
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 

Administrateur
Zone de texte 
07/04/2022

Administrateur
Zone de texte 
2022-ARA-KKP-3661

Administrateur
Zone de texte 
01/03/2022
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

   



3/11 

 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Aménagement d'une zone d'activités à Guilherand-Granges, lieu dit "Grand page"
COMMUNAUTE DE COMMUNES RHONE CRUSSOL
M. Jacques DUBAY, Président
EPCI
39 "Travaux, constructions et opérations d'aménagement" et 6 "Infrastructures routières a) Construction de routes classées dans le domaine public routier de l’État, des départements, des communes et des EPCI non mentionnées aux b et c de la colonne précédente
Permis d'aménager pour la création d'une zone d'activité sur une emprise de 33 900 m² en vue de construire environ 12 000 m² de surface de plancherCréation de 430 mètres linéaires de voiries nouvelles en desserte interne de la zone d'activité
Le projet concerne la création d'une zone d'activité sur la commune de Guilherand-Granges, sur une emprise totale de 33900 m². Un plan de situation est présenté en annexe 2.Il s'agira d'une zone à vocation tertiaire, hors commerce.La communauté de communes Rhône Crussol réalisera les travaux de viabilisation primaire (voirie, assainissement, réseaux divers, éclairage public) permettant de desservir des lots à commercialiser
20004136600010
Le projet va permettre de viabiliser et commercialiser des terrains à vocation économique : au maximum 13 lots destinés à des activités tertiaires hors commerce.Ce projet répondra à une forte demande des entreprises locales en développement, étant ici précisé que la communauté de communes Rhône Crussol ne dispose d'aucun terrain actuellement commercialisable en vallée du Rhône.Le projet est bordé à l'est par la déviation de Guilherand-Granges / Saint-Péray, dite Avenue Henri-Jean ARNAUD. Cette déviation a fait l'objet de travaux de requalifications mis en service en avril 2019. Une étude d'impact relative à ce projet a été déposée en DREAL le 28/09/2016.
Réalisation des ouvrages primaires (voiries, assainissement et réseaux principaux) par la communauté de communes Rhône Crussol en vue de desservir les lots à bâtir :- Création d'une voirie de desserte interne, y compris les cheminements piétons- Création d'un raccordement sur le giratoire existant au croisement de la rue du Languedoc et de l'avenue du Dr Henri Jean Arnaud- Gestion des eaux pluviales par des techniques privilégiant l'infiltration et la rétention (système de noues couplées à des puits perdus)- Traitement paysager des ouvrages publics- Création de deux parc arborés et d'espaces verts boisés pour une surface totale d'environ 7700 m²Les ouvrages secondaires dans les lots seront à la charge des acquéreurs dans le respect d'un cahier des prescriptions architecturales, paysagères et environnementales établi par la communauté de communes.Un plan du projet est joint en annexe 4.
Les ouvrages publics situés dans le périmètre de l'opération seront gérés par la communauté de communes Rhône Crussol (intégration dans le domaine public routier intercommunal).Les ouvrages situés dans les lots à bâtir commercialisés par la communauté de communes seront gérés par chaque acquéreur.S'agissant de la déviation de Guilherand-Granges/Saint-Péray, celle-ci a fait l'objet de travaux de requalification mis en service en avril 2019. L'aménagement comprend deux voies de circulation séparées par une noue centrale qui permet entre autre de recueillir et d'infiltrer les eaux pluviales ; ainsi qu'une voie verte pour le déplacement des cycles et des piétons. Un espace vert assure la séparation entre les voies de circulation et la voie verte.
Le projet d'aménagement fera l'objet d'une demande de permis d'aménager sur l'emprise de 33900 m².Le projet fera également l'objet d'une instruction au titre du Code de l'environnement en application des articles L214-1 et suivants (régime déclaratif).Le projet nécessite une modification du PLU de Guilherand-Granges, qui requiert elle-même l’élaboration d’un cahier des prescriptions architecturales. Les services vont demander des devis pour s’adjoindre les services d’un bureau d’étude qui rédigera ce cahier des prescriptions architecturales, paysagères et environnementales, ainsi que la modification du PLU
Terrain d'assiette du projet (parcelles AY236, 230, 227, 255, 128, 234, 197, AT171 et AY 122  partie) :Création d'une voie de desserte : Surface cessible :Surface de plancher constructible prévisionnelle : 
Environ 33 900 m²Environ 430 mètres linéairesEnviron 19 900 m²Environ 12 000 m²
Lieudit Grand Page07500 GUILHERAND-GRANGES
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GUILHERAND-GRANGES
1
1
1
1
1
1
1
1
1
2
PPR Inondation approuvé le 12/01/2016PPR mouvement de terrain approuvé le 18/02/2019
1
1
1
1
2
Le projet est situé à environ 240 mètres du site Natura 2000 "Massif de Crussol, Soyons, Cornas, Châteaubourg" n°FR 8201662
2
Rocher et ruines du Château de Crussol situés à 470 mètres
1
1
1
2
L'aménagement de la zone d'activités nécessitera l'apport de matériaux pour la création de la voirie de desserte.Le document annexe n°11 présente les volumes de déblai, de remblai, dont les volumes réutilisés, ainsi que les matériaux de finition, les opérations de stockage, de réutilisation et d’évacuation.
2
Les taillis existants sur les parcelles AY 227,199 et 203 seront réaménagés en parcs arborés (AY 227) ou supprimés (AY 199 et 203). Ces taillis comprennent les essences suivantes : robiniers, cornouillers sanguins, cerisiers Ste Lucie, prunelliers, sureaux, ailantes, cotonéasters. Les plantations nouvelles dans les deux parcs arborés et sur l'ensemble du périmètre du projet favoriseront la biodiversité grâce à un choix d'essences locales et variées : cerisier Ste Lucie, érable plane et de Montpellier, Chêne vert et blanc, alisier, aubépine, prunelier, cornouiller sanguin, Laurier tin, noisetier, fusain. Les parcs arborés seront aménagés en réutilisant la terre végétale sur place. 
1
Un inventaire faunistique et floristique a été réalisé en septembre 2016 dans le cadre du projet de déviation de Guilherand-Granges. Ce document est joint en annexe 7. L’étude d’impact de 2016 indique que « la zone d’étude n’abrite pas d’espèces végétales remarquables ». Elle n’a pas identifié d’espèces faunistiques présentant des enjeux : certains oiseaux, des chiroptères et des salamandre étaient présents en partie nord de la déviation mais pas dans l’emprise du projet faisant l’objet de la présente demande d’examen cas par cas. 
1
2
Le projet implique la consommation de 16 800 m² de terrains à usage agricole. L'emprise du projet comprend également 17 100 m² d'espaces naturels. A l'issue du projet, la zone comprendra 9912 m² d'espaces verts, de noues et de parcs arborés gérés par la collectivité, soit une consommation nette de       7188 m² d'espaces naturels, sans tenir compte des mesures imposées aux acquéreurs pour limiter l'imperméabilisation des surfaces à l'intérieur des lots
1
1
1
1
2
La création de la zone d'activités va engendrer une augmentation du trafic routier de VL et PL (dans une moindre mesure car zone tertiaire) sur l'avenue Henri Jean ARNAUD (déviation de Guilherand-Granges). Un extrait de l’étude d’impact relative à l'aménagement de cette déviation est joint en annexe 9 du présent dossier.  Cette étude a mis en avant « un impact positif sur les infrastructures de transport existantes » et « un impact faible » sur la qualité de l’air.
2
2
Les travaux pour la création de la zone d'activités vont être source de bruit.La zone est concernée par les nuisances sonores de la voie ferrée située à l'ouest de l'emprise projet.
1
1
1
2
Le projet est concerné par les vibrations liées à la proximité de la voie ferrée à l'ouest de l'emprise du projet.
2
1
Le projet comprend la mise en place d'un éclairage public dans la zone.
2
En phase travaux, des rejets dans l'air sont à prévoir en raison du chantier.
1
2
En phase exploitation, la zone d'activités accueillera des bâtiments tertiaires qui généreront des eaux usées.
2
En phase exploitation, la zone d’activités accueillera des activités tertiaires (information, communication, développement informatique, finances, assurances, activités juridiques et comptables, sièges sociaux etc…) qui généreront des déchets non dangereux, inertes. Les déchets seront collectés sur la zone en porte à porte puis traités par le SYTRAD à Portes les Valence pour les déchets recyclables et à Etoile-sur-Rhône et Chatuzange-le-Goubet pour les autres déchets 
1
2
L'emprise du projet comprend actuellement une parcelle agricole en culture (vigne) de 6884 m².
1
1
Le projet implique la consommation d'espaces naturels et agricoles. Toutefois, le parti d'aménagement approuvé par l'exécutif comprend la création de 9912 m² d'espaces verts, de noues et de parcs arborés gérés par la collectivité. Ces espaces seront favorables à la biodiversité sur le site, probablement davantage que les parcelles de landes ou les surfaces agricoles actuellement exploitées en monoculture. Par ailleurs des prescriptions seront imposées aux acquéreurs pour limiter l'imperméabilisation des surfaces à l'intérieur des lots.Le projet implique également une augmentation du trafic routier, en phase d'exploitation de la zone d'activité. Cet impact sera atténué par la desserte de la zone en mobilité douce et par la connexion de cette dernière avec les voies piétonnes et cyclables existantes le long de l'avenue Henri Jean Arnaud, elles-mêmes reliées aux autres voies cyclables de la commune de Guilherand-Granges.Un plan de déplacements des bus, des pistes cyclables et piétonniers du site ainsi que leurs connexions avec celles déjà existantes est joint en annexe 10.
Annexe 7 : extrait de l'étude d'impact relative au projet de déviation de Guilherand-Granges- Impacts sur le milieu biologique - 2016annexe 8 - orientations du futur cahier de prescriptions architecturales paysagères et environnementalesAnnexe 9 Extrait de l’étude d’impact – déviation de Guilherand-Granges Saint-Péray – transport et qualité de l’airAnnexe 10A - Plan mobilité projet-1000Annexe 10B - Plan mobilité projet-2500Annexe 11 - Déblai remblai
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